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R E P UBL IQUE FR A NCAIS E 

DEPARTEMENT DE LA CREU SE 

LA PRES IDENTE DU CON SEIL DEPARTEMENTAL 

vu: 

Arrêté N ° 2024- C3 ,J--

- le Code Général des Collectivités Territoriales,

- le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment les décrets n°2016-1814 du
21 décembre 2016 (relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de
soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L312-12
du Code de l'Action Sociale et des Familles) et 2016-1815 du 21 décembre
2016(modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et services
sociaux et médico sociaux mentionnés au I de l'article L312-1 du Code de l'Action Sociale
et des Familles), pris en application de l'article 58 de la Loi 2015-1776 du 28 décembre
2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement,

- le Code de la Santé publique,

- le Décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 portant règlement général sur la
comptabilité publique,

- la délibération n ° CD2023- 12/3/30 de la commission permanente en date du 15
décembre 2023 concernant les orientations budgétaires 2024 des établissements et
services sociaux et médico-sociaux,

- le guide des aides départementales adopté par l'assemblée plénière du 18 mai 2018,

- les propositions de prix de journée présentées par les établissements intéressés,

- SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services,

ARR ET E 

NOM DE L'ETABLISSEMENT : SAINTE FEYRE EHPAD 

Article 1: Les tarifs et dotations fixés pour• l'exercice 2024 dans l'arrêté 2024-48 sont 
applicables au 1er février 2024. 

Article 5 : les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il 
est notifié, à compter de sa notification. 

, 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Payeur 
Départemental, Messieurs les Présidents des Commissions Administratives, des 
Commissions de Surveillance ou des Conseils d'Administrations sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux établissements 
intéres s et inséré au Recueil des Actes Administratifs du Dépa.rtement. 

p· 

AM N 

u Cor:seil Départemental
r délégatiorr.
·, ,1 Adjoint en Ci'1arge
1ésio11 Socia/1;-

Philippe MET(�E 

2 9 FEV. 2024 
GUERET, le 

Jonathan Barrouilhet
Nouveau tampon




